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Discours de la Directrice Exécutive de ONU-HABITAT, Mme A. Tibaijuka, 
Sous Secrétaire Général des Nations Unies, 

 
 
Mesdames et Messieurs les Ministres, 
Excellences, 
Monsieur le Représentant Résident du PNUD, 
Mesdames et Messieurs 
 
Tout d’abord permettez moi de vous dire combien je regrette, pour des raisons 
aussi impérieuses qu’imprévues, de ne pas être des vôtres aujourd’hui à l’occasion 
du lancement des campagnes d’ONU-HABITAT au Sénégal, dans cette belle ville 
de Dakar.  Je formule le voeux que l’occasion me sera bientôt donnée de venir sur 
place et dans un proche avenir, constater les progrès que feront, j’en suis 
persuadée, les deux campagnes. 
 
Le Sénégal est le premier pays en Afrique où ces deux campagnes sont lancées 
conjointement et celà n’est pas le fait du hasard. En effet le Sénégal est pour ONU-
HABITAT et aussi, j’en suis persuadée, pour la communauté internationale, un 
pays phare et dont les succès ont un retentissement non seulement dans la région 
mais aussi au niveau mondial. A ce titre je souhaite renouveller mon appréciation 
quant au rôle immense que joue votre pays, sous la direction active et éclairée de 
son Excellence le Président Abdulaye Wade, dans la mise en oeuvre de la nouvelle 
vision pour le développement de l’Afrique qu’est le NEPAD. 
 
Le Sénégal est aussi, et tout particulièrement pour ONU-HABITAT un pays qui a 
constamment accompagné les efforts de notre Agence à lutter pour un 
développement urbain durable et pour un logement décent pour tous. Le 
programme de l’eau pour les villes Africaines, le programme des Agendas 21 
Locaux, et le partenariat Sénégal-Italien avec l’implication des émigrés ne sont que 
quelques exemples de cette collaboration.  
 
La décision du Sénégal d’engager simultanément ces deux campagnes confirme 
l’adhésion convaincue des hautes autorités de ce pays aux principes de ces 
campagnes à savoir notamment une bonne gouvernance urbaine qui ouvre la voie 
à la croissane harmonieuse de vos villes, des villes qui offrent les mêmes chances 
de développement et de vie dans un environnement sain et sûr à toutes les couches 
de la population sénégalaise, sans exclusion aucune ainsi que la garantie de la 
sécurité de l’occupation sur leurs lieux d’habitation aux populations urbaines 
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pauvres afin qu’elles puissent participer en tant qu’acteurs à part entière à 
l’amélioration de leur conditions d’habitat. 
 
En effet le Sénégal, qui figure parmi les pays les plus urbanisés de l'Afrique 
subsaharienne avec pres de 50% de sa population vivant dans les villes, a 
malheureusement également un taux de prévalence de bidonvilles très élévé. Le 
rapport des experts annonce que la population urbaine continuera de connaître une 
augmentation soutenue et a l’horizon 2020 on annonce un taux d’urbanisation de 
plus de 56%. 
 
A cet egard le cas de Dakar qui voit sa population augmenter annuellement de près 
de 120.000 habitants étant particulièrement préoccupant, dont la majorité ira vers 
des quartiers où manquent cruellement les infrastructures et les services de base. 
 
 
Excellences, 
 
Cette réalité, qui est partagée par beaucoup de villes au monde, a amené les Chefs 
d’Etat et de Gouvernement à prendre en charge cette question dans la  Declaration 
du Millénaire, en se fixant l’objectif d’améliorer de façon significative les 
conditions de vies d’au moins 100 millions de bidonvillois a l’horizon 2020. 
L’accès a la sécurité d’occupation foncière et immobilière a été retenu comme le 
critère le plus important pour mesurer cet objectif et cela confirme bien que vous 
avez fait un choix pertinent en lançant cette campagne au Sénégal.   
 
En effet, la garantie de la sécurité d’occupation foncière et immobilière est 
reconnue comme le catalyseur le plus important pour la mobilisation des 
communautés et, par conséquent, la création des conditions permettant : 

- l’amélioration de l’habitat et de l’environnement urbain,  
- la réduction de l’exclusion sociale,  
- amélioration de l’accès aux services urbains, 
- la stimulation des investissements individuels et communautaires, 
- l’accès a l’emploi et, fait très important, 
- l’accès a la représentation politique. 

 
Premières parmi les bénéficiaires doivent être les femmes dont les droits a 
l’héritage et la propriété doivent être reconnus et protégés. Plus que leurs frères les 
femmes sont sans nul doute celles qui souffrent le plus de l’absence de protection 
de leur statut foncier et immobilier. 
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Permettez moi de partager avec vous mon expérience à travers le monde sur cette 
question. Là où la sécurité d’occupation immobilière a été reconnue, j’ai vu des 
transformations remarquables dans ce qui étaient auparavant des bidonvilles. Là où 
les populations vivaient auparavant dans des quartiers misérables  j’ai vu se 
construire des infrastructures et des services publiques devenir disponibles avec la 
participation actives des pauvres eux-mêmes.  
 
 
Excellences, Mesdames et Messieurs, 
 
Kofi Annan a dit que « La bonne gouvernance est peut-être le facteur le plus 
important pour éradiquer la pauvreté et promouvoir le développement ». L’un des 
domaines stratégiques d’activités d’ONU-HABITAT est celui de l’aide apportée 
aux villes pour qu’elles adoptent des pratiques de gouvernance et de gestion 
urbaine socialement intégrées, transparentes, participatives et responsables en vue 
d’assurer un développement urbain durable. En tant que centre de coordination des 
Nations Unies pour les autorités locales, ONU-HABITAT encourage les villes à 
utiliser de bonnes pratiques de gouvernance urbaine. 
 
La Campagne mondiale sur la bonne gouvernance urbaine est notre mécanisme 
principal pour encourager une plus grande utilisation de ces principes de bonne 
gouvernance urbaine. Par des activités de plaidoyer et de sensibilisation, en 
collaborant et en travaillant avec des partenaires et des collectivités, de même 
qu’en lançant des campagnes nationales, les normes régissant la gouvernance 
urbaine ont été plus largement acceptées, appliquées et adaptées.  
  
Pour mieux traduire les principes de la gouvernance urbaine en mesures pratiques, 
la campagne a élaboré des outils visant à appuyer la prise de décision participative, 
la formation des élus municipaux, la transparence de la gouvernance locale, le 
budget participatif, et les dialogues au niveau local entre groupes populaires de 
femmes et autorités municipales. Ces outils sont maintenant adaptés et intégrés 
dans les programmes de développement urbain d’un nombre croissant de pays dans 
toutes les régions.  
 
Dans la sous région, le Sénégal a toujours été un pays d’inspiration et d’innovation 
en matière de gouvernance urbaine. Je suis sûr que ce rôle va encore être renforcé 
lors du lancement des campagnes mondiales, à travers de l’intégration des 
principes et outils de bonne gouvernance urbaine dans le Plan National d’Action 
ambitieux que vous avez développé. 
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En reconnaissant que la gouvernance urbaine inclusive est l’un des facteurs les 
plus importants pour que les villes aient la possibilité d’atteindre les objectifs de la 
Déclaration du Millénaire, ONU-HABITAT, le PNUD et les donateurs bilatéraux 
élaborent maintenant une proposition relative à un Partenariat urbain du 
Millénaire (UMP) sur « la localisation des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement ». Ce Partenariat collaborera avec des réseaux d’autorités locales 
pour faire un travail de sensibilisation aux OMD, pour mobiliser des partenaires et 
établir des cadres de contrôle et de mise en œuvre. Ce cadre du Partenariat OMD 
offrira une tribune plus vaste pour mobiliser les ressources aux niveaux local et 
régional. En 2005, il est prévu de choisir cinq pays dans chaque région pour lancer 
le processus de localisation des ODM, et nous espérons que le Sénégal pourra 
participer dans cette initiative. 
 
 
Excellences, Mesdames et Messieurs, 
 
Au delà des déclarations d’aujourd’hui, ce Plan National d’Action est ce qu’il 
vous  restera à affiner et à mettre en œuvre de façon concrête. Je vous engage à 
veiller à ce que cette mise en œuvre soit soutenue et durable, au travers d’un 
dispositif qui ne disparaîtra pas au lendemain de cette cérémonie. Le mécanisme 
consultatif que vous avez mis en place devra être non seulement consacré, il devra 
aussi être approfondi et soutenu lors du processus du suivi de la mise en œuvre du 
plan d’actions. A cet égard, je félicite le Gouvernement d’avoir inscrit la pauvreté 
urbaine et le secteur de l’habitat dans le Document Stratégique de Réduction de 
la Pauvreté au Sénégal. 
 
Pour sa part ONU-HABITAT reconnaissant dans ce pays un partenaire fiable, 
s’emploiera à vous accompagner dans les prochaines étapes et nous sommes 
notamment prêts, à court terme, à aborder les chapitres délicats d’amélioration des 
cadres réglementaire, juridique et institutionel. Nous avons engagé les premiers pas 
ensemble, nous voulons vous accompagner le plus longtemps possible dans cette 
superbe initiative au profit des plus démunis, nos frères et sœurs à tous. 
 
Excellence, Mesdames et Messieurs, 
 
En remerciant les organisateurs de cet événement, je vous souhaite plein succès 
dans la poursuite de vos efforts. 
 
Je vous remercie. 

* * * 


